
Procès-verbal du conseil municipal du 11/03/2025 

 

Le conseil municipal régulièrement convoqué s’est réuni à la mairie le mardi 11/03/2025 à 18h30, sous 

la présidence de M. Rémi DIAZ, Maire. 

Etaient présents : Rémi Diaz, Corine Gérard, Caroline Beaujard, Jean Alberton, Pierre Averseng, Jean-

Pierre Zanet, Didier Sicard, Sébastien Estieu, Marc Mengaud, Aurelie Damia Sotus, Annie Montoya  

Etaient excusés :  
Michel Blanchard ayant donné procuration à Jean-Pierre Zanet  
Valérie Bousquet ayant donné procuration à Pierre Averseng  
Aude Messonier ayant donné procuration à Corine Gérard  
 
Etaient absents : Laurent Leleu, Christophe Gay, Florence Ranc, Nadine Sova, Sabine Perez  

Secrétaire de séance : Corine Gérard  

L’ordre du jour était le suivant :  

1- Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 06/03/2025 
2- Affectation du résultat 2024- Budget communal 
3- Budget communal 2025 
4- Vote des taux d'imposition pour l'année 2025 
5- Affectation du résultat 2024- Budget assainissement 
6- Budget assainissement 2025 
7- Approbation du nouveau règlement des services périscolaires 
 

 

1- Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 06/03/2025 : le procès-verbal de cette 
séance ayant été mis en ligne le jour même, son approbation est ajournée.   
 

2- Affectation du résultat 2024 - Budget communal :  
 

Monsieur le Maire donne la parole à Mme Caroline Beaujard, adjointe en charge des finances 
pour la présentation. Elle rappelle que l’affectation du résultat correspond au résultat de 
l’exercice 2024 affecté au budget 2025.  
Le résultat de l’année 2024 en section de fonctionnement s’élève à 1 023 683,28 €. Il est donc 

proposé d’affecter 623 683,28 € dans la section d’investissement comprenant notamment le 

remboursement du capital à hauteur de 195 771,12 € ainsi que 400 000 € en section de 

fonctionnement. 

En investissement, il est proposé de reporter un résultat positif de 76 678,85 € 

 

 



 

Cette proposition est mise au vote et est approuvée par 13 voix pour, 1 abstention et 0 voix 

contre.  

3- Budget communal   

Mme Beaujard rappelle que le budget primitif est un acte de prévision des dépenses et des 

recettes en fonctionnement et en investissement.  

➢ Pour les dépenses d’investissement, il est proposé un montant de 1 525 657,29 € : 

195 771,12 € pour le paiement des emprunts, et 1 329 886, 17 € de dépenses 

d’opération réparties comme suit :  

-Amélioration du cadre de vie : 5000 €   

-Valorisation des équipements scolaires :  9500 € 

-Voirie urbanisation : 15 000 € 

-Renforcement de la sécurité : 5 000 € 

-Entretien du patrimoine : 827 300 € 

-Equipements culturel : 5000 € 

-Acquisitions diverses : 187 000 € 

-Provisions équilibre futurs projet : 276 086, 03€ 

 

➢ Pour les recettes d’investissement, il est proposé un montant de 1 533 061,27 € dont 

409 500 € de subventions, 45 000 € de dotations, 623 683,28 € de virement de la 



section de fonctionnement, 419 260,99€ d’opération d’équilibre et 35 617€ 

d’amortissements. 

➢ Pour les dépenses de fonctionnement, il est proposé un montant de 2  
924 108,42 € dont 1 177 076,06 € de charges de personnel, 170 804,74€ 
d’atténuation de produit, 210 070,99 € pour les autres charges de gestion 
courantes, 104 192,89 € de charges financières, 5000 € de charges spécifiques, 500 
€ de dotations aux provisions, 419 250,99€ de virement à la section 
d’investissement, et 35 517,00 € d’opérations d’ordre.  

 
 

➢ Pour les recettes de fonctionnement, il est proposé un montant de 2 551 198, 84 
€ dont 1 296 577 € de fiscalité locale, 788 806,65 € de dotations et participation, 
10 000 € d’atténuation de charges, 289 214,54 € de facturations diverses, 35 596 
€ d’impôts et taxes, 788 806,65 € de dotations et participation, 130 000 € de 
produits de gestion, 4,65 € de produits financiers, et 1000€ de produits 
spécifiques.  

 
 

 
 

Le budget primitif est mis au vote et est approuvé par 13 voix pour, 1 abstention et 0 voix 
contre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4- Taux d’imposition :  
 

Madame Beaujard rappelle les taux votés en 2024 :  

 

Taxes TAUX 2024 TAUX 2025 

Foncier bâti 40.88 40.88 

Foncier non bâti 87.39 87.39 

Taxe d’Habitation sur les 

résidences secondaires et 

autres locaux meublés non 

affectés à la résidence 

principale (THRS) 

16.73 16.73 

 

Elle indique que la bonne gestion financière offre de nouveau la possibilité et ce, malgré le contexte 

inflationniste, de ne pas augmenter les taux pour l’année 2025. Il est donc proposé de conserver 

les mêmes taux.  

Cette proposition est mise au vote et est approuvée à l’unanimité.  
 

5- Affectation du résultat 2024 - Budget assainissement  
 

Le résultat en fonctionnement est de 282 999,14 euros  
 
Le résultat en investissement est de 274 368,27 euros 

Il est proposé d’affecter ces résultats dans leurs sections respectives  

Cette proposition est mise au vote et est approuvé par 13 voix pour, 1 abstention et 0 voix 

contre.  

6- Budget assainissement 

 

➢ Pour la section d’exploitation, il est proposé d’affecter 136 292,94 € en dépenses et 

15 742,99 € en recettes.  

➢ Pour la section d’investissement, il est proposé d’affecter 294 048,01 € en dépenses 

et 56 292,94 € en recettes.  



 

 
Le budget primitif est mis au vote et est approuvé par 13 voix pour, 1 abstention et 0 voix 
contre.  
 

7- Approbation du nouveau règlement des services périscolaires  

Monsieur le Maire présente le règlement annexé au présent compte rendu.  

Il est mis au vote et est approuvé à l’unanimité.  


